
A PPEL 	À 	P RO J ETS 	

D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E 
Environnement 

Prisons en France métropole et Outre- mer 
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Impulse	le	changement	



Pollu%on,	suremballage,	gaspillage	alimentaire,	déchets…	
	

La	ques)on	de	l’environnement	occupe	le	devant	de	la	scène,		démontrant	
que	toutes	les	par5es	prenantes	de	la	société	y	compris	les	lieux	de	déten5on	sont	concernés.		

Être	privé	de	liberté	ce	n’est	pas	être	privé	de	son	éco-citoyenneté,	chacun	a	des	devoirs	envers	l’environnement	et	doit	se	comporter	en	acteur	de	sa	préserva5on	
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Dans le cadre de cet appel à projets, la Fondation M6 se concentrera sur le pilier 

« environnement » et portera donc une attention particulière aux propositions 

œuvrant pour la protection de l’environnement 

Cette expérimentation a pour objectif de démontrer qu’en prison aussi, il est possible de contribuer à la préservation de l’environnement et 

d’impulser le changement. Aussi, il s'agit d'inscrire les établissements pénitentiaires dans une  démarche de développement durable et 

construire ainsi ensemble le pari de l'avenir :  une transition écologique réussie !  

C’est l’idée que "les sociétés humaines doivent vivre et répondre à leurs besoins sans  compromettre la capacité des générations futures à répondre 

à leurs propres besoins".  

Autrement dit, le développement durable prend en compte 3 piliers : l’économie, l’environnement et le social	

LA	FONDATION	M6	SOUTIENT	L’ENGAGEMENT	DES	PERSONNES	
DETENUES	EN	FAVEUR	DU	DEVELOPPEMENT	DURABLE	

Pourquo
i	?		

Mais	au	fait,	c’est	quoi	le	développement	durable	?		



OBJECTIFS	
q   Répondre collectivement au défi du développement durable en prison en 

proposant un projet qui apportera des solutions concrètes à l’échelle de 

l’établissement pénitentiaire candidat 

 

q  Révéler des potentiels et développer des compétences en permettant aux 

personnes détenues de devenir porteurs de projet  

 

q  Valoriser l’engagement des personnes détenues en tant qu’éco-citoyens 

 

q  Faire du temps d’incarcération un temps utile au service du collectif 
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LE	FINANCEMENT	NE	POURRA	ÊTRE	VERSÉ	QU’AUPRÈS	D'UN	ORGANISME	À	BUT	NON	
LUCRATIF	

Q U E L  
S O U T I E N ? 

UNE	DOTATION	ENTRE	5	000	ET	15	000	EUROS	
POUR	LE	PROJET	LAUREAT	

Vous	êtes	un	collec)f	de	personnes	détenues	et	vous	souhaitez	vous	engager	pour	l’environnement	?		
Candidatez	dès	maintenant	et	jusqu’au	14	février	2020	!	A	la	clef	?		



 
- En lien avec le développement durable et plus précisément ayant une incidence  

environnementale au service de la prison 

 
- Initié et porté par un groupe de personnes détenues 

 
-  Encadré par un référent intervenant au sein de la prison (SPIP, enseignant, 

association,  étudiant, surveillant pénitentiaire ou tout autre acteur...) 

-  Soutenu par la Direction de l ' établissement 

-  S’appuyant sur 1 structure à but non lucratif existante pouvant porter le projet 

C R I T È R E S   
D ' É L I G I B I L I T É 
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NB : L’idée du projet doit émaner des personnes détenues. L’encadrant a un rôle de facilitateur pour développer le projet, aider 

et accompagner les personnes détenues à passer de l’idée à l’élaboration d’un projet construit. 

UN	PROJET	:	



Thématique "déchets" : 
- Projet de tri- sélectif & compost 
- Projet upcycling : action de récupérer des matériaux ou des objets dont on n’a plus l’usage afin de 
les transformer en un autre objet utile (ex : utilisation des palettes en bois pour faire du mobilier)  
- Projet qui permet de diminuer les consommations de plastique   

 
Thématique "Faim zéro" 
- Projet qui permet de lutter contre le gaspillage alimentaire 
 
Thématique "Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques" 
- Projet qui permet l 'économie d'énergie (Ex : éteindre la télévision lors d' une absence etc.)  
 
Thématique "Eau propre et assainissement" : 
- Projet qui permet l' économie d' eau 
 
Thématique "Consommation et production durable": 
- Projet de chaines d’ approvisionnements bio et locales (Ex : cantiner  durablement)  
 
Thématique "Protection de la faune et de la flore" : 
- Projet de création de jardins potagers et mise en place d' une formation en  
horticulture/ permaculture / aquaponie; partage de connaissances sur les plantes 
et légumes etc. 
- Projet de labelliser l ' établissement pénitentiaire refuge LPO - Ligue de Protection des Oiseaux 
( mise en  place d' hôtels à insectes, ruches, nichoirs à oiseaux) 
 
 
 
 
 

IDÉES DE T H É M A T I Q U E S  E N V I S A G E A B L E S 

6	Liste non exhaustive, toute autre idée pour répondre aux défis 
environnementaux est la bienvenue  



RETRO PLANNING 

Novembre 	 - 	
mi- févr ier 	
2 0 2 0 	

14	févr ier 		
2 0 2 0 	

Mars 	2 0 2 0 	 Au 	 cours 	 	du 	
2 n d 	 semest re 	

2 0 2 0 	
Mise en place des 
groupes de travail 
projet et 
préinscription en 
envoyant un email 
à fondation@m6.fr	

Remplir le 
formulaire de 
présentation 
du projet & 
l’envoyer à  
fondation@m6.fr	

Sélection du projet 
lauréat  par le jury 
composé de membres du 
Groupe M6, d’experts 
développement durable 
et de représentants de 
l’AP	

Financement     
& 	
mise en  
oeuvre du 
projet  
lauréat	
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A	par5r 	du 	
17 	 fév r ie r 	
2 0 2 0 	
Présélection 
des projets 
par la 
Fondation 
M6 	
selon les 
critères 
d’éligibilité	

C r i t è r e s  d e  s é l e c t i o n  : 	
Efficacité directe au sein de la 
prison	
Utilité (en détention/pour les 
détenus et impact 
environnemental)	
Faisabilité du projet au cours 
2nd semestre 2020	

C l ô t u r e  d u  
d é p ô t  d e s  
c a n d i d a t u r e s 	

( C f .  p a g e  5  d u  
p r é s e n t  
d o c u m e n t ) 	


